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PROCÉDURE DE DÉCLARATION 

 

LA PROCÉDURE DE DÉCLARATION DE CLASSE 3 : 
LIGNE DU TEMPS 
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Le déclarant envoie la déclaration à l’autorité compétente  

Le déclarant reçoit la 
lettre de l’autorité 

compétente 
l’informant que la 

déclaration est 

irrecevable   il faut 
introduire une nouvelle 

déclaration  

Le déclarant ne reçoit 
pas de lettre l’autorité 

compétente dans le 
délai qui lui est imparti 

 il peut exploiter  

Le déclarant reçoit la 
lettre de l’autorité 

compétente l’informant 
que la déclaration est 
recevable et qu'il peut 

exploiter sans condition 

complémentaire  il 
peut exploiter  

Le déclarant reçoit les conditions 
complémentaires de l’autorité 

compétente  il peut exploiter  en 
respectant les conditions imposées ou 
introduire un recours (dans les 20 jours 
à dater de la réception des conditions) 
contre ces conditions complémentaires 

Le déclarant reçoit la 
lettre de l’autorité 

compétente l’informant 
que la déclaration est 

recevable mais qu’elle va 
imposer des CONDITIONS 

COMPLÉMENTAIRES dans un 
délai de 30 jours à dater 
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Le déclarant ne reçoit pas les conditions 
complémentaires dans le délai imparti à 

l’autorité compétente  il peut 
exploiter  sans conditions 

complémentaires  

L’autorité compétente reçoit la déclaration et : 

- la juge irrecevable   elle dispose de 8 jours calendrier pour en informer le déclarant 

ou  - la juge recevable   elle dispose de 15 jours calendrier pour en informer le déclarant 
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